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Titre :  
Quel est le protocole prévu lors de la prise en charge hospitalière des victimes  
de violence domestique ? 

Contenu : 

Lorsqu’une victime de violence domestique est amenée à l’hôpital, par la police ou par quelqu’un d’autre, y a-t-il 
un protocole prévu ? Comment les équipes médicales sont-elles formées à recevoir les victimes ? Existe-t-il une 
salle d’attente dédiée ? Y a-t-il des examens obligatoires ou laisse-t-on les victimes définir elles-mêmes ce qu’elles 
souhaitent faire ? Lorsque ce sont des femmes migrantes, l’hôpital contacte-t-il des interprètes ? 

Souhait d’une réponse écrite : OUI 
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